
taire (U lA dite Booiôto tora un tâmoin compétent,

, .i.in.l \nn\ moine il s-.crait ou inèmo temps le tréso-

rier de la aito aoci-'5té,et qinnd môme son nom

'inrait étô inayré dans li dite action ,
procès ou

poursuite , en sa quaVitt) do trésorier comme sus-

dit.

\IV. Et qu'il Koit slaMi:-, cjuc le président, vico-

r.rOsltlcut et dircoteuvs do toute t:llo sociGto, seront

en leur qujilité privée, exonôros do toute rcsponsa-

bllita relativement aux obligatioui de la société.

XV. Et ou'il soit statué, que les rèj^loments do

la dito Haciété pourvoiront à ce qu« son trc^onor,

on autre onicinr principal préparera ou fera prépa-

rer, au moins une fois Vannée, un état Koneral dos

fonds et elfets apparten:iut à la dite socioto ,
speci-

liant en la G;arde et possof^siou de (^iv les d-.ts tout ;î

ou effets seront alorn de mémo qu'un compte^ de

toutes et chai-une les diverses sommes^ de deniers

rer-uesoudépcna'ies par la dite soci^éte o'/ en son

nom, de-.uis la publication de l'ctat ponodiquo

V," «ce lent : et toat tel état pihModiquo sera altesto

>.iv doux on plusieurs membres de la dite soeiotr

{u)mui:îs auditeurs pour cet objet, lesquels auditeurs

ne seront noint directeurs, et sera contresigna par

le secrétaire ou -rcflier de telle f ^^'^t;. et chaque

in-mbre oura droit «le recevoir de la dite société,

une copie de tel état nhnolique et sans aucun

fi-ais.

XVI Et qu'il soit statué, que rien de contenu

dans le prisent acte no préjudiciera ou ne sei-a m-

t-rnrét5 de Manier- à préjudicier à aucun des droits

ouprivilè-es co.itérés u la - Société de construc-

tion de Montréal" en vertu de l'acte passc, dans la

linitièmo année du rè?:nedoSa?iIajesto, et intitule :

'f-tc ^our Vincormraiion de certaine individus

Tais h nom. et raison de la - Société di constnic-

Uo^id<>Monirêairin n'affectera on aucune ma-

-, =nro le dit acte.

\.vnT Et qu'il soit statué, que les mots *• Bas-

Tauadu," dans le présent acte , si^rnifieront cette

partie de la province qui ^^\"^*"^t''^j'^t,,«,V
^'r'!,..''

province du 3a-Canada. et les mots - Haut-Cana-

da" cette partie de la dite province qui constituait

oi-de'.-nnt la province du Haut-Canada ;
le mot

'^'

^oc'sté," sera censé coraprendro et signifier des

pociét^s de construction ou institutions etaobes en

:.-.^ou;nnc of «mi« l'antorite du présent
, 1 _ .....X ^\^

h". prt'-«i(l''iit etc.

8t-ia (It'chaisé (l«

to'ite rt.'.»j)i»iisa-

Mlité n.lHtivi -

iritîiii aux («Slijfn-

L. trc..*>rier prë-

pireravin t^tai de»

uouéi.*..

Ré-t-Tvc (les

(ir.dîs de la >•.>-

riél<5 de coi.s-

Monlréal el tic la

8 Vkt. c. 9t.

vertu u

C'3u.''e. iulerpvé-

lutivc.

act«? 5 le mot''- règles," comprendra les \tM% r^g


